
CANADA

RriATy s-u 1992/39 RÉcuEILDaEmriS

Itoal Protacol ça Substances that Deple th Ooa

LAndoe, June 29, 1990

Accoded to by Canada July 5, 1990

In force for Canada August 10, 1992

de Montia relatif à des substances qui
zone (avec Annexes)

1, le 29 juin 1990

n du Canada le S juillet 1990

eur pour le Canada le 10 aout 1992.





CANADA

TREATY sum 1992/39 Rumu DEs TRArrts

ENVIONMENT

Amendmemit to the. Montreal Protocol on Substances duat Deplete thie Ozone
Layer (with Annexes)

London, June 29, 1990

Acceded to by Canad Ju1y 5, 1990

In force for Canada August 10, 1992

ENVIRONNENM

Amendement au Protocole de MonIrd relatif à de. substances qui

appauvrissent la couche d'ozone (avec Annexe.)

Londres, le 29 juin 1990

Adhésion du Canada le 5 juillet 1990

En vigueur pour le Canada le 10 aout 1992

QUEEN'S PRIE FMR CANADA
»AMPRMR DE LA REMN POUR LE CANADA

cYTAwiA 1995

Dept. Of E>XIcý
Min. dorf:~

-MAY 1995

R n-RN tb E MENTAL UflRy

RETO<JNE A LA5EUOTHECýJE DU MNIS1ERE

çy~
r-

<-if

r-r-
C~C~



*NXEUMT TO TUI uOMuTm PROTOCOL ON SUMSANCEB
TRAT DEPLMT TH£ OZONE LAYEU

AMTCLS 1: AJIUMU

A. Preambular narsaraphe

1. The. 6th presabular paragrapii of the. Protocol shall b. r.plac.i by the.
folloing:

5ut«mnt to protect the ozone layer by taking procautionary
218sures ta control *quitably total global émissions of substances
that dépise it, viti the. ultimata objective of their élimination ontie basis of devalopmant ln scientif le knovledg. taking întoaccOUnt techIiocal and économie considérations and b.aring ln mindth* iev*loPMantal na"@a of devélopinS countries,

2. The. 7tii preaubular paragrapii of the Protocol siiall b. retilacéd by the.follovin.:

£çmÂMaJM" that "&aciai provision la re$uir.i te ent the. uesof icvcloping coutries, including the provision of additionalfinancial resouroce end acotan te relevant technologies, bearing lnmKini that the. magnitude of fundu necessary in predictable, and thefunis cam b. «expcted ta make a substantial difformaes In the.worldls ability toa suran tii. scientificaîîy ettablhie problea ofozone dépletion aud its iarmful af fecte.

3. The. 9ti prambular paragrapii of thie Prototol *hiall b. replacoi by the.folloving:

C2fhjaidrja thé importance of promoting international co-operationin thé. ressarci, development and transfer of alternative
technologies relatins to the. control and réduction of emissions ofsubstances that dépise the. ozone layer. b.aring Ia mkindin
particular the needs of dev.loping countries

B. Article 1., Déf inition*

1. Paragrapii * of Article 1 of the. Protocol siiall be replacéi by the
folloving paragraph:

4. »Controlled substance neana a substance lni Aznex A or ln Aznex8 to thia Protocol, viietier exiatins clone or in a mixture. ItinClud0s the. isoimers of any sucii substance, except au specifie linthie relevant Annex, but excludes any controll.d substance or mixtureviic la in a manufactured proîuct otiier than a container ussi for
th*. transportation or storae of that substance.



IIE D UEU AU PROT OC L E D E NOUT R AL RELTIF
À DE S UBUTAICE QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZOIE

ARTICLE 1 :ANMOCUT

A. Pfècebul

1. Rmlacer le sixième alinéa du préambule du Protocole par la texte
suivant

D6t*àâu à Protéger la couche d'ozone un prenant des aesure* de
précaution pour réglementer équitablmet la volume mondial total
des éMissions de substances qui 1' appuvrissent * l'objectif final
étant de les 6liUme au fonction de l'évolution des connaissances
scientifiques et compte tenu de considérations techniques et
économiques, ainsi que des besoins des*pays un dévloppmnt en
matière de développet.

2. Remplacer la septième alinéa du préambule du Protocole par la texte
suivant

ilâ£M&UM qu'une disposition particulière s' iefose pour répondre
mma besoin* des p*ys on développment, ntmet par l'octroi de
ressources.financières suppldmntaires etlaccès cms techeique
appropriées, compte ten du fait que-l'mlour des-fonds nécessai.res
est Prévisible et que cous-ci devraient pouvoir appert.er une
différenc substantielle dans la capaité du monde-è s'attaquer au
Problmm eucitiiqunmt démntré de 1 * ppuvriss«mt de la couche
d'ase et de aes effets nosif s,

3. Remplacer le nouvUme alina du' Préambule du Protocole par le texte
suivant

SuEA*hEmat qu'*il importe de promouvoir une coopération
internationale OR matière de recherche. de développement et de
transfert de techniques de substitution pour la réglementation et la
réduction des émissions de substances qui appauvrissant la couche
d'O» osne n tenant compte ntmt de. besoins des pays en
développmnt;

8. Article 9ronier - Définitions

1. Rmlacer le Paragraphe 4 de -l'-article premier du Protocole par le texte
suivant

4- Par "subtance réglemetée", on entend une substance spécifiée
à l'annex A ou à l'annee a au présent Protocole, qu'elle se
Présente isolémet ou dans un mélange. La définition inclut le.
isomères de cette substance sauf indication. contraire à le anneau
petinente Mis exclut toute substance réglemetée ou mélange
entrant à l«nex Pertinente dans la composition 4'un produit
manufacturé autre qu'un contenant servant au transport ou au
stockae de la substance considérée.
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2. Paragraph 5 of Article 1 of the. Protocol shall b. replaced by the.
following paragraph:

5. "Production" means the. afount of controiled substances
produced. minus the. amount d.stroy.d b>' techino logis ta b. approv.d
b>' the. Parties and minus the amount entirel>' used as feedstock ini
the. manuf acture of otiier ciiumicals. The aicount recycl.d and roused
la not to b. considoed as "production".

3. The. follovinq paragraph shall be a44.4 toi Article 1 of the. Protocol:

9. "Trransitional substance" means a substance In Annex C to tais
Protocol, viiether existinS alone or in a mixture. It includes the.
isomers of an>' sucii substance, except as mc>' b. upecifilad in Annex
C. but excludes an>' transitional substanceor mixture whicii in In a
manufactur.d product other than a container used f or thie
transportation or storage of that substance.

C. Article 2. Paregrayb 5

Paragrapii 5 of Article 2 of the Protocol shall b. replaced b>' the.
following paregraph:

5. An>y Party' mer , for any on* or more control- periode , transfer to
another Party' an> portion of Its calculatei levai of production net
out la Articles 2A to 21, provided that the. total combla"4
calculated levels of production of the. Parties concerned for an>'
group, of controlled substances do not exeed tii. production limite
st out in those Articles for tii.t Sroup. Sucii transfer of

-production shall be notified to, the Socrettriat b>' ccciiof the.
Parties concerned. statint the. terms of such transfer and the period
for whici It ia te apply.

D. Article 2. oaraaremh 6

Thi. folwing vorde shall be inserted In paragrapi 6 of Article 2 before,
thi. worde "controlled substances" the ftiret time, the ' occur.

Annex A or Annex 8

1. Article 2. m>ar&inrah 8 <a>

Thec following word. shaîl be added af ter the worde "this Article"

viierever the>' appear in paragraph S <a) of Article 2 of the. Protocol:

and Articles 2A te 2E

F. Article 2. Paraarayb 9 (a>)i

The. following word. *hall be, adde4 after "*Amne A" In paregrapi 9 <a) (1)
of Article 2 of the Protocol:

and/or Annex 8
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2. Remplecer le paragraphe 5 de l'article premier par le texte suivant

5. Par "production", on entend la quantité de substances
réglementées produites, déduction faite de la quantité détruite au
moyen de techniques qui seront approuvées par les Parties et de la
quantité totale utilisée comme matière première pour la fabrication
d'autres produits chimiques. Les quantités recyclées et utilisées ne
sont pas considérées cos "production".

3. Ajouter la paragraphe ci-après à l'article premier du Protocole

9. Par "substance de transition" on entend une substance spécifiée
à l'annexe C du présent Protocole, qu'elle soit utilisée saule ou
dans un mélange. La définition inclut les isamères de cette
substance sauf indication contraire éventuelle à l'annexe C, mais
exclut toute substance de transition si elle se trouve dans un
produit manufacturé autre qu'un contenant servant au transport ou au
stockage de la substance considérée.

C. Article 2. partaraohe 5

Replacer le paragraphe 5 de l'article 2 du Protocole par la paragraphe
suivant :

5. Toute Partie peut, pour l'une quelconque ou plusieurs des
périodes de réglementation, transférer à toute autre Partie une
partie de son niveau calculé de production indiqué aux articles 2A à
2E, à condition que le total combiné des niveaux calculés de
production des Parties en cause-pour tout groupe de substances
réglemantées n'excède pas les limites de production fixées dans ces
articles pour le groupe considéré. En cas de transfert de production
de et type, chacune des Parties concernées doit notifier au
Secrétariat les conditions du transfert et la période sur laquelle
il portera.

D. Article 2. paracrasha 6

Au paragraphe 6 de l'article 2, ajouter après les mots "substances
réglementées", lorsqu'ils apparaissent pour la première fois, les mts
suivante

des annexes A ou a

E. Article 2. naragrashe & a)

Au paragraphe 8 a) de l'article 2 du Protocole, ajouter les mots "et des
articles 2 è 29" après les mots "du présent article" chaque fois qu'ils
apparaissent dans la texte du paragraphe.

P. Article 2. eara«ra»be 9 a) i>

Au paragraphe 9 a) i) de l'article 2 du Protocole, ajouter, après
"l'annexe A" les nots suivants :

et/ou à l'annexe a
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C. Article 2. Paraaraph 9 (a) (11)

TMe followift vens shall b. deleted f roma paregrapii 9 (a) (i1) -of
Article 2 of the Protocol:

f r«t 1986 levela

K. Article 2. ,erarar.h 9 (c)

The following wons 01hal1 b. doit.d f ront paragrapii 9 (c) of Article 2 of
the Protocol.

repréeutint et least fifty par cent of thie total consuaptioti of the.
toutrolled substances of the. Parties

and replacei by:

r.pr.sentint a meJority of the. parties operating union paregraph 1
Of Article 3 Présent and votir4 and a maJority of tii. Portien not 80
op.retins prosent uni votins

1. Arkticle 2. aarsarauh 10 (b)

Paragnaph 10 (b) of Article 2 of the~ Protocol *hll b. doloted, snd
paregrapi 10 (a) of Article 2 *hiall becom peragraph 10.

J. Article 2. veaari 1l

The. foilovins vonse shall be added ef ter the. worde "this Article**
viierever tii.y occur in paragrépi 1l of Article 2 of the. Protocol.:

and Articles 2A to 28

K. Aticl 2C:Other fully hlozonated CECO

The. following paragraphes @hall b. added to th&. protocol as Article 2C:

article 2c. Otiier fullv iialogenated CseC

1. Rech Party shal eure that for the. tvslve-mont period
commemins on 1 Jenuary 1993, andi Ini ach twelve-montii perlod
tiier.efte. its cteulated level of consumption of the. controlled
substances la Croup 1 of Anhiex E dose not excoed, aiinuallY. .ighty
per, ent of ite celcuîatedý Javel of consumption in 1989. Rech Party
producing on* or more of tiiese substances shall, for the. sme
peniode, ansure that its calcuîated Javel of production of the
substances do«* not axe*d, anntaîy, .igiity Per cent of Ite
calculated level 0f production iii 1989. However, in order
ta satisfy the. basic domstie noeos of tii. Parties oporating under
Paragrapii 1 of Article 5, its calcuîated level of production may
axeed that liait bY up to ton par cent of its calculatad level of
production in 1989.
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0. Article 2. Paro&railu 9 a) i1)

Au paragraphe 9 a) il) de l'article 2 du Protocole, supprimer la nombre
de phrase:

par rapport aux niveaux de 1986

IL Article 2. paragraphe 9 CI

Le membre de phrase ci-après est supprimé de l'alinéïa c> du paragraphe 9
de V article 2 du Protocole

représentant au moins 50 p. cent de la conscenastion totale par les
Parties des substances réglmetée@

et est rmlacé par '

représentent la mjorité des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 3 présentes et participant au vote ainsi que la mjorité
des Parties non visées par ledit paragraphe présentes et participant
au vote.

1. Artiele 2. Paraaraoe 10 b)

Le texte de l'alinéa b) du paragraphe 10 de l'article 2 du Protocole est
supprimé et le paragraphe 10 &> de l'article 2 dvient le parrphe 10.

J. Article 2. varartph l

Au paragraphe Il de l'article 2, ajouter les mots "et des.articles 2A à
29' après les mots "du présent article» chaque fois qu'ils apparaissent dans
la t;exte du paragraphe.

K. Article IC. Autre» CIC satièrmt hsloxénés

Las paragraphes qui suivent seront ajoutés au Protscole en tant
qu'article 2C -

Articla 2C - Autres OIC entièrment halceéné

1- Pendent lé période de douze mois conçant le 1er janvier 1993
et, eSsuitef, pendant chaque période de douze mis, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consoition des
substane réglementées du croupe. 1 de 1' amie & n'excède pas
auuallem.t quatre-vingt pour cent de son niveau calculé de
coascotioe de 1989. Chaque Partie produisent une ou plusieurs de
ces substances veille, pendant cette mim période, à ce que son
niveau. calculé de production de ces substances n'excède pas
annuellnt quatre-vingt P. cent de son niveau calculé de
Production de 1989. Toutefois,* pour répondre aux besoins intérieurs
f ondmontaux des Parties Visées au paragraphe 1 de l'article 5. son
niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximm
de dix p. cent de son niveau calculé de production de 1989.
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2. £âch Party *al anoure that for the . twelve-month poriod
co.mnina on 1 January 1997, and In cccii twelve-mnth périod
tiiersafter, its ca1cul&t*j level of consumption of the controlled
substances in Croup I of Annex a do«a not excued, anriually, f ifteen
par cent of Its calculated lèea of consumption in 1989. Rach Party
producing ont or mort of theeé. substances *hall. for the. oma
poriode, ensure tiiot its calculatad, leval of production of the.
substances dos not Wxceed, annually, fifteen par cent of ite
calculated lavai, of production ini 1989. Howuver. ln order
to satisfy the basic domatie need* of the. Parties opérating under
paragrapi 1 of Article 5, its calculated levai of production mv
exceed that limit by up to ton per cent of Lts calculated levai, of
production in 1989.

3. 9och Party shall anoure thot for the. twelve-month period
coauencing on 1 Janutry 2000, and in mach twolve-aonti perlod
thèreufter, Its calculatud levai of consuaption of thé. controlled
substances in C3roup 1 of fiune S doe not excoed tero. lacii Party
producint on* or more of the*e substances shall, for the same
perlode, anoure that Lt. calculated level of production of the.
substance, dosa not excoed zero. However, in order to satisf y the
basic domesutic needs of the Parties operating under paragraph 1 of
Article 5, Its calculated levai of production my exceed tiiat liait
by up to f if ter per cent of Lt. calculated level of production in
1989.

L. Aticle 2p>: Carbon ttraciloride

The. follovins paragraphe shall b., added to thé. Protocol as Article 2D>:

Article 2>: Carbon totrachloride

1. Rach Party shall unoure that for the. twelve-monti period
couaencing on 1 January 1995, and in .acii twelve-mnti period
thereafter, its calculated levul of consumption of the. controlled
substance ln Croup il of Aunex B dots flot exceed, annually, fiftean
pur cent of Lt. calculated levai, of consumptIon ln 1989. loch Party
producing the. substance shall, for the séme periods, anoure that Lt.
calculated level of production of the substance does flot eXceed.
annuelly, f if teun pet cent of its calculated levai of production in
1989. Howevier, in order to satisfy the basic domestic needs of tiie
Parties operating undar péragrpi 1 of Article 5, its colculated
lovai of production »ay exceed that liait by up to ton per cent of
its calculated level of production in 1989.

2. loch Party shali anoure that for the twelve.-month pariod
comencins on 1 January 2000. and in sach twelve-month period
th*rcalter, its calculated level of consumption of the. controhlld
substance in Group II of Arinex B doua flot excead zero, Each Party
producing the substance shail. for the aema periode, enoure that it#
calculated leval of production of the substance dose not exce.d
zero. Howver, in order to 'aatisfy the basic domestic neede of the.
Parties operating under paragraph 1 of Article 5. its calculated
4evel of production nay exceed that lînit by up to fifte.n per cent
of It. calculated level of production in 1989.
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2. Pendant la période de douze mois conuençant le 1er janvier 1997
et. ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des
substances réglementées du Groupe I de l'annexe a n'excède pas
annuellement quinze p. cent de son niveau calculé de consommation de
1989. Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances
veille, pendant ces mmes périodes, à ce que son niveau calculé de
production de ces substances n'excède pas annuellemnt
quinze p. cent de son niveau calculé de production de 1989.
Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de
production peut excéder cette limite d'un maximm de dix pour cent
de son niveau calculé de production de 1989.

3. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2000
et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des
substances réglementées du Groupe I de l'annexe à soit réduit à
zéro. Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances
veille, pendant ces mémes périodes, à ce que son niveau calculé de
production de cas substances soit réduit à zéro. Toutefois, pour
répondre aux besoins Intérieurs fondamentaux des Parties visées au
paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut
excéder cette limite d'un maximm de quinze pour cent de son niveau
calculé de production de1989.

L. Article 2D - Tétrachlorure de carbone

Les paragraphes ci-après seront ajoutés au Protocole en tant
qu'article 20

Article 20 - Tétrachlorure de carbone

1. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1995
et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la
substance réglmete du Groupe Il de l'annexe à n'excède pas
annuellment quinze p. cent de son niveau calculé de consommation de
1989. Chaque Partie produisant cette substance veille, pendant ces
mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de cette
substance n'excède pas annuellement quinze p. cent de son niveau
calculé de production de 1989. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maxium de dix p. cent de son niveau calculé de
production de 1989.

2. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2000
et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consoemation de la
substance réglementée du Groupe Il de l'annexe I soit réduit à zéro.
Chaque Partie produisant cette substance veille, pendant ces mms
périodes, à ce que son niveau calculé de production de ces
substances soit réduit à zéro. Toutefois, pour répondre aux besoins
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M<. Article 219: 1-1.1-triciiioroothane <nethyl chloroform)

The. foiioving paragraphu shall b. added to the Protocol au Article 29:

Article M1 1-1-1-trichiorothane <meth1 chiorofors>

1. Rach Party shall anoure tliat for the. tweive-month period
corencing on 1 Jarruary 1993, and ln each tweiva-month period
thersafter, its.calculated leai of consumption of the. controiled
substance in Croup 111 of Annex a do.. not exceed, annueily, its
colculated level of consumption in 1989. Each Party producing.tha
substance shall, for the sem période, anoure that Its calcuiat.d
levai of production of the substance do*s not excoed, annually. ite
calcuiated levai of production in 1989. Ho.,aver, in order to
satisfyte basic domatic neds of the Parties oporating under
paragraph 1 of Article 5, its calcuiated levei of production may
excoed tiiat liait by up to tan par cent of Its calcuisted levai of
production in 1989.

2. Rachi Party shall ansure that for thie twelve-aontb period
couamains on 1 Jenuary 1995, and in mach tvelve-mnth period
thereefter, Its calculeted levai of consuaption of the controllad
substance in Croup III of Annex 8 do.e not excad, annually, saventy
par cent of Its calculated lavai of consumption in 1989. Rach Party
producing thé. substance *hall, for the. sam periode, anoure that its
caiculated levai of production of the. substance do«s not exceed,
annuaily, seventy par cent of its caicuiated lavai of consumption ini
1989. Itowever, ln order to satiafy the. basic doaestic needu of the.
Parties oporatîng under paragrapi 1 of Article 3, its calculated
levai of production may axcesd that liait by up to tan par cent of
its caiculated levai of production in 1989.

3. Rach Party shahl anoure tii.t for the tvelve-month period
couuincing on 1 January 2000, and ln «aCh tweivm-mont> perîod
tiiereafter, its calcuiated lavai of consumption of the controlled
substance ln Croup 111 of Annex 8 do** flot exceed, annuaily, thirty
par cent of its calculatad levai of consumption in 1989. Rach Party'
producing the. substance siieli, for the. *am periode, eurs that its
caicuiatad levai 0f production of the. substance does not exced,.
annueli>', tiiirty par cent of Its caiculated levai of production'in
1989. Howaver, in order to satisfy the basic doaeatic neede of
Parties operatint under paragrapi 1 of Article 5, Itu calcuiaed
lèea of production ffly *xcced that liait by up to ton par cent of
Its calcuisted lavai of production ln 1989.

4. Rachi Party' shall anoure that for thea tweiva-month period
comuineing on 1 January 2005, and ln eacii tweivm-monti parî@d
thoeaftar, its calculated levai of consuaption of thé controlled
substance in Group rI qf Annex 8 dot* not excmed Séro. £aChi PtrtY
producing the. substance piiall, for the sum période. ensure tiiet its
caiculated lavaI of proqùction of the substance dots not exceed
zero. Iowever, in ord6r ta satisf y the basic doaestic needs of the
Partie oparating under paragraph 1 of Article 5. its calculated
levai of production i)&y excoad tiiet liait by up to f if tten Par Cent
of its 4aicuia.ted levai of production in 1989.
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Intérieurs fondamentaux des parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maxiuam de quinze p. cent de son niveau calculé de
production de 1999.

M. article 21 - 1.1.1 Trichloro6tbal <mthile chlorofoUe)

Les paragraphet ci-après seront ajoutés au Protocole on tant,

qu'article 2E

Article 28 - 1.1,1 Trichloroétbhln <mtbvle chloroforma>

1. Podent la période de doute mois coomçat la 1er Janvier 1993
et. enoulte, pendant chaque période de doute mis, chacune, des
Parties veille à ce que son niveau calculé de conoatioft de la
substance réglementée du Groupe III de 1' annee a n'excède pas
annuellemnt son niveau calculé de consoiation de 1989. Chaque
Partie produisant cette substance veille, durant la mim période, à
e que son niveau calculé de production de cette substance a' excède

pas annuellnt son niveau calculé de production de 1999.
Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 3, son niveau calculé de
production peut excéder cette limite d'un exiumM de dix P. cent de
son niveau calculé de production de 1989.

2. Pendant la période de douze mois conmqmat le 1er jaenvier 1995
et. ensuite, pendant chaque Période de douze mis, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consonciation de la
substance réglemntée du Groupe III de lannex 8 n' excède pas
annuellamant soixante-dix p. cent de son niveau calculé de
consomtion de 1989. Chaque Partie produisant cette -substance
veille, pendant ces mènes périodes, à ce que son niveau c*alculé de
production de cette substance n'excède pas ennuellament soixante-dix
p. cent de son niveau calculé de production de 1939. Toutefois, pour
répondre eux besoins intérieurs fondamtaux d«s Parties visé"s au
paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut
excéder cette liaite d'un maim de dix p. cent de son niveau
calculé de Production de 1989.

3. Pendent la période de douze mois conçant le 1er janvier 2000
et, ensuie, pendant chaque période de doute mis, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consation de la
substance rélnmte du Groupe 111 de l'annexe a n'eède pas
anuemllemst trente p.* cent de son niveau calculé de consomation de
1989. Chaque Partie produisant cette substance veille, pendat es
mime périodes, à e que son niveau calculé de production de cette
substance n'excède pas annuellemmt trente p. cent de son nive"u
calculé de production de 1989. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maximia de dix p. cent de son niveau calculé de
Production de 1989.
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5. 'The. Parties shall reviev, ln 1992, the. fetaibilty of a mort
rapid sciiedule of reductions than that set out in, this Article.

0. Article 3: Calculatipof control lavais

1. Thie following shall b. cdded cfter "Articles 2" in Article 3 of tiie
Protocai:

2A to 21,

2. The. followinS word. shall'be added cf ter "Minex A" each Urne It Appearsein Article 3 of the. Pretocol:

or Miner a

0. Article 4: -Çontrol of trade viti non-Partie

1. Paragraphe 1 te 5 of Article 4 shall b. replaced by the. fohloWinsi
paragraphe:

1. As 0f 1 January 1990, each Party shall ban the. import of the.controhled substances in Anner A f ront ény State not party te thus
Pretocol.

1 bis Within on* ysr of the. date of the. entry into force of thusparalgrcph, ecci Party shall ban thii.lort of the. centrehled
substances ln Minex 8 f romt cy State net party to this Pretocol.

2. Au of 1 Jcnuary 1993, *cci Party shall ban the .xport of an>'controhlld substances in Mine A to an>' State net part' te this
Protocol.

2 bis . Ceancing ont, year cf ter the date of entry Inte forc* Ofthïs paragraph, *cci Party' shail ban the. exprt of a=Y cOvitrOllédsubstances l innemx a te an>' St&te net part>' te til Protecol.

3. 8>' 1 Januar>' 1992, tiie Parties e*h, following théc precaduresiu Article 10 of the Convention, elaborate In.an aunex à list Ofproduots containinS controlled substances iu Anne A. Parties thathave net objocted to the annex lu 4cerdance vitl those precedures
shall ban. withiin ont yeer of the. cunex havlng beceme effective, thieimport ef tiios. preducts f rom an>' State not part>' te tis Pretocol.

3 bis. Witilin three yecrs of the dacte of the. entry lut. force ofthis paragrapii, th& Parties shall, following thie procodt*res luArticle 10 ef the. Convention, elglorcte iu an anuex a lust ofproduct.. containing controlled sybatances In AMne B. Parties tinthave not objected to the anuex in eccordence with tRios. procedures
shahl ban, wîtilin one yecr of the auner having become effective, th*i.mport of those products f rm au>' State net part>' te tis Protocol.
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4. Pendant la période de douze moie començant la ler janvier 2005
et. ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des
Parties veille à e que son niveau calculé de consoauation de la
substance réglementée du croupe Ili de l'annexe a soit réduit à
zéro. Chaque Parti* produisant la substance veille, pendant cou
mômes périodes. à ce que son niveau calculé de production de cette
substance soit réduit à zére. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des parties visées au paragraphe 1 de
l'article S, son niveau calculé de production peut excéder cette
l iaite d'un -axiais de quinze p. cent de son niveau calculé de
production de 1989.

$. Les Parties exaineront an 1992 s'il est possible d'adopter un
calendrier de réductions plus rapides que celui qui est prévu dans
la présent article.

V. Article 3 - Calcul des niveaux des substances réelementées

1. A larticle 3 du Protocole, après "des articles 2 et". ajouter

-UA à 22-.

2. A l'article 3 du Protocole, ajouter la membre de phrase "ou à l'annexe B"
après '*à l'annexe e" chaque fois que e msmbre de phrase apparait dans le
texte de l'article.

0. Article 4 - Réa lemtation des àchnca cuerciaux
bvoc les statu non Partiel au Protocole

1. Replacer les paragraphes 1 à 4 de 1' article 4 par les paragraphes
suivants

1. A comter du ler janvier 1990, chaque Partis interdit
l'importation des substances réglementées de 1' amuex A au
Provenance de tout Itat non Partie au présent Protocole.

i Uie. Dans un délai d'un an à Compter de le dated'entrée au
vigueur du Présent paragraphe, chaque partie Interdit l' importation
des substances réglementées de lannex a et provenance de tout Rtat
non Partie au Présent Protocole.

2. A copter du 1er janvier 1993, chaque partie interdit
l'exportation de l'une, quelconque des substances réglemtnte de
lannexe à, vers un Itat non Partie au présent Protocole.

2 kàu. A partir d'une année aprés l'entrée au vigueur du présent
paragraphe, chaque partie interdit l'exportation de l'une quelconque
des substances réglementées de l'annexe a vers un etat non Partie au
présent Protocole.

3. Aus 1er janvier 1992, les Parties auront établi sous forme
d' annexe une liste des produits contenant des substances
réglementées de l'annexe A, conformément aux procédures spécifiées à
l'article 10 de la Convention. Les Parties qui ne. s'y sont pas
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4. Bv 1 January 1994. the* Parties shall ditermine the. fessibility
of banninS or restricting. trom States flot party to thus Protocol,
thie import, of producta produced vitii, but nlot contaiiu, controlled
substances ini Anne A. If dtrmin.d featible, the Parti..es hll
foilowir4 the. procedur.. in Article 10 of the. Convention. elaborate
in en1 ara=x a lat of aucii producta. Parties that have nlot objected
te the annex ini accordarlcet witi tiiose procedurés shall bon, within
o»1 Jear of the. anhix baving bac,-u effective,* the import, of thion*
produe tfroc any State nlot party te titis Protocol.

4 ljI. Vitlia f iv. yeure of the. date of thie entry into force of
thIs paragraph, the. Parties shall determine the featubulity of
basulla or restrictinS. f rm States nlot Party to thie Protocol, thé.
import et producte produced vitb. but nlot containin. contreiled
substancea in Alinex 8. If determined fesuble, thie Partie. shall.
fahlowin the. procedures In Article 10 of the. Convention, elaborate
In mii annéez a lut of sucii producta. Parties that bave flot objected
te tiie arme ini accordanc* witii thon* procédures shall ban or
restrict, vitiiin on* ynar of tiie armez having become effective, the
import of thions products ftrou any State not part' to this Protocol.

5. **eh Party' undertakes te the fullest practicable extent te
discourage the. expert te an>' State nlot part>' to tuis Protocol of
tecluology for producing and for utilizins controlled substances.

2. Paragropii 8 of Article 4 of the Protocol eh be replacel b>' the
folloving paragrépu:

8. gotvitiiatandin. the provisions of thus Article, importe
referrel te in paragraphe 1, 1 W&, 3, 3 bis, 4 nd 4 W£ and
exporte referred to ini paragrapha 2 and 2 kU, me>' bis parmitted
f rOm, Or te, au>' State flot part' te thus Protocol, if tiiat State in
dttermn b>' a meeting of the Parties to b. in full compliance vith
Article 2, Articles 2A to 21. and this Article and have sisbmitted
data te thet affect au apacified In Article 7.

3. Tihe follovlag paragrapb ohall b. added te Article 4 of tiie Protocol as
paragraph 9:

9. For the purposes of this Article, thie tara "State fnot part>' to
tuS Prtlecol" obaîl unclude, vitii respect to a particular
corntrolled substance, .& State or regional economic ifitagratiofi
Organisation that lias net agreed. to b. bound b>' the* control measurea
lai affect for that substance.

P. Article 5: Spatial situation 0f devologîia covntries

Article 5 of the* Protocol *hall be replacéd b>' the. following:

1. £117 Party' that la a developing country and utiose annual
calcuhated level of constuption of thie controlled substances ini
Aime A ia loue thaon 0.3 kilogrrnapar tapit* on1 thé* date of the.
eiitry inta force of thé. Protocol for it, or an>' tisse tii.rtatter
ijntil 1ieJnuar' 1999, #hall In order to meet its basic dornestic
pas"# b. êfltitied te dela' for toni years its compliance with thie
autrol meatures st out in Articles 2A to 28.
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opposées. confor60ont à cas procédure*, interdisent, deut un délai
d'un M à compter de la data d entrée an vigueur de 1'ameSS'
1' importation de ces produite en >provenace de tout Stat non Partis
au présent Protocole.

3 k"I. Dons un délai de trois ans à couter de la date d'entré*enm
viguur du présent paragraphe, les Pu-tilt établissant, sous f orme
d'armne». une liste des produits ontenat dam oubstances
réltes de l'accns a, confoWýt amx procédres spécifiée à
l'article 10 de la Convetion. Les Prties qui ne *,y sont pas
opposées. confosànt à ces Procédures, interdisent, dmus un délai
d'un mn à come de la date d'entré en ai Vi W de 1' anexe,
1' ingortation de ces produitesa provenance de tout Stat non Partie
au présent Protocole.

4. Au 1er jmuvier 1994, les Parties auront décidé de la
possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de
tout Stat mon Partie au présent Protocole, de produits fabriquée à
l'aide des substances régîemaotées de V'annexe à mais qui ne les
contiennent pas. Si cette possibilité est reconnue, les Parties
établissait, sous foim d'asnese, une liste desdits produits
conS otàt sax procédures spécifiées à l'article 10 de la
Convention. Les Parties qui »n 'y sont pas opposées, conormmet à
ces procédres, Interdisant ou limitait, dans un délai d'un an à
comter de la date d'entrée en vigueur de l'anexeo, l'importation de
ces produits ai provenance de tout stat non Partie au présent
Protocole.

4 Ut Daes u délei de cinq -n à compter de la date d'entrée on
vigueur du Présent paragraphe, les Parties décident de la
possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à- partir de
tout Itat non Partie au Présent Protocole, de produits fabriqués à
l'aide de substances réglm»atées de l'an»ex a mais qui ne les
contiaiusft Pas. Si cette possibilité est reconnus, les Parties
établissent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits
conformt aux procédures, spécifiées à l'article 10 de la
Convetion. Les Parties qui ne go sont pas opposées à l'annexe
cotnrmet à cam Procédures, interdisent ou limitant, dans un
délai d'un mn à comter de la date d'entrée ai vigueur de l'anexe
l'imp1ortation de ces produits ai provenante de tout Sat non Partie
au présent protocole.

5. Chacune des Parties entreprend, dans toute la mesure du
pose4ble, de décourager les exportations des techniques de
PrOductIon ou d'ut 'ilisation des substances régle et vars tout
stat non Partie au Protocole.

2. Le Paragraphbe I de l'article 4 du Protocole cest ru*1cé par la
paragraphe suivont

S. gonobstant les dispositions du présent article, las
impo ttons amti»onne aux paragrapb"p 1. 1 j 3. 3 Ul, 4 et
A 'Lk# ainsi tue let exportations menttoraées aux paragraphes 9 et

2 a& pupvent âtre autorisées à partir ou j destination d'un Stit
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2. However, an>' Party' operating. undar paragrapi 1 of ti Article
uhall axe*" neitier an annuel calculated levai of conswaption of
the. controlled substances in Annex A of 0.3 kilograms par capita nor
an annuel calculated level of consumption of the controlled
substances of Annex a of 0.2 kulograsa par capita.

3. liban imples.nting tl» control measures sot out in Articles 2A
to 29, any Party' operating under paragrapi 1 of this Article siieli
be entitled to une:

(a) For controlled substances under Annex A. eltiier the.
&ver*&* of Its annuel calculated levai of con Sution for the. pariod
1995 to 1997 Inclusive or à calculated levai of conaucition Of 0.3
kilograsa par capita, viiiciiaver ls the. lover, as thie basis for
dataruiining itu compliance witii the. contrai Dieasures;

<b) For controll.d substances under PAnez Bo the. average, of
its annuel calculated leae of consumption for the. Period 1998 to
2000 inclusive or a calculated levai of consumption of 0.2 kilogrâe
par capita, vhiciiever la the. lover, es thie bâtis for determining Its
compliance vitii the control mêeures.,

4. If a Party' operating under paragraph 1 of thus Article, et art>
tise bef are the. control moesur** obligations ini Articles 2A to 2£
becose applicable to It* f inds itself unable to obtain an adequaatt
supply of controlled substances, it me>' notif>' this ta ti
Secretariat. The Secretariat siiall fortiivitii transmit a copY of
sucii notification ta thie Parties, wiiicii shall cotisider the. sotter et
tii.ir n.xt Meeting, and decide upon appropriata action to b. taken.

5. Developing the. capacit' to fulf il the. obligations Of the
Parties oporating under paragraph 1 of this Article to cSply
witii the contral seasures set out In Articles 2À to 219 and
their implesentation by tiiose sase partie ill depend upon thie
effective isplementation of thée f inancial co-operatioi at provided
b>' Article 10 and transfer of teinology as provided b>' Article 10A.

6. An>' Party' operating under paregrapi 1 of tuis Article se>', et
an>' tise , notif y thie secretariat In writing tiiet, iieving taken ahl
practicable stops it ia unable te implemant an>' or &il of the
obligations laid doun in Articles 2A to 28 due to thie inadequate
implesentetion of Articles 10 andi 10A. The. secretariat *haell
fortiwiti transmit a copy of th* notification ta the Parties. Whici
*hiall consider the setter et their next Meeting, giving due
recognition to paregrapi 5 of ti Article and shaîl dacide upon
appropriate action to be taken.

7. During thé periasi b.tween notification andi the. Meeting of the
Parties et viiici thie appropriate action referrei to in paragrapi 6
above ie ta be decidei, or for a furtiier perioi If the. Meeting of
th* Parties so decides, thée non-coapliance proceduares referrei to in
Article 8 siilînot b. invokei asainot the. notifying Part'.
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non Partis su présent Protocole, à condition qu'une réunion des
Parties ait conclu que ledit Etat observe scrupuleusement les
dispositions des articles 2, 2A à 29 et du présent article et qu'il
a comiiqué des données à cet effet como. cela est précisé à
l'article 7.

3. Le paragraphe ei-après sera ajouté à l'article 4 du Protocole en tant que
paragraphe 9

9. Aux fins du présent article, l'expression "Etat non Partie au
présent Protocole" désigne, 9n ce qui concerne toute substance
réglementée, un Etat ou une organisation régionale d' intégration
économique qui n'a pas accepté d'être 11 par les mesures de
régiementation an vigueur pour cette substance.

P. Article 5 - Situation Particulière des pays en dévelo99ement

L'article 5 du Protocole est remplacé par ce qui suit

1. Toute Partie qui est un pays en développement et dont le niveau
calculé annuel de consomation des substances réglementées de
l'annexe A est inférieur à 0,3 kg par habitant à la date d'entrée en
vigueur du Protocole à son égard ou à tout moment par la suite
jusqu'au 1er janvier 1999 est autorisée, pour satisfaire ses besoins
intérieurs fondamentaux, à surseoir pendant dix ans à l'observation
des mesures de réglementation indiquées aux articles 2A à 21.

2. Toutefois, toute Partie visée au paragraphe 1 du présent
article no doit pas dépasser un niveau calculé annuel de
consoesation des substances réglementées à l'annexe A de 0,3 kg par
habitant ni un niveau calculé annuel de consomation des substances
réglementées à l'annexa 8 de 0,2 kg par habitant.

3. Lorsqu'elle applique une mesure de réglntation énoncée aux
articles 2A à 2, toute Partie visée au paragraphe 1 du présent
article est autorisée à utiliser:

a) S'il s'agit des substances réglementées figurant à
l'annexe A, soit la moyenne de son niveau calculé de consom tion
annuelle pour la période allant de 1995 à 1997 inclus, soit la
niveau calculé de consommation de 0,3 kg par habitant, le chiffre le
plus bas étant retenu, pour déterminer si elle observe les mesures
de réglntation;

b) 11 s'agit des substances réglementées figurant à
l'annexe a, soit la moyenne de son niveau calculé de consommation
annuelle pour la période allant de 1998 à 2000 inclus, soit le
niveau calculé de consomation de 0,2 kg par habitant, le chiffre le
plus bas étant retenu, pour déterminer si elle observe les mesures
de réglementation.

4. Toute Partie visée au paragraphe 1 du présent article qui, à
tout moment avant d'être assujettie aux obligations énoncées aux
articles 2A à 23 découlant des mesures de réglementation, se trouve
dans l'incapacité d'obtenir des quantités suffisantes de substances
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8. A Eeeting of the. Parties shall r.viev, flot leter thon 1995, the.
situation of the. Parti«s operatinS under paragraph 1 of thus
Article, includant the. effective impl..sntation of fiii*icial
4a-Ooration Mnd transfer Of technolagy ta thon, and ad@pt such
revis ions that may b. de.ed n.cessary regardins the. aciidule of
control msasures applicable ta thon* Portion.

9. Decisians oi the. Partie« roferred to in, paragraphe 4, 6 and 7
afithie Article shall b. takon according to the nom pracedur*
applied to decision-uaking under Article 10.

Q. Article 6: Aasesnmt and revieu of contrai meaoures

The. following words shall b. added ai ter »Article 2** In Article 6 of the.
Pratocol:

Articles 2A ta 21. and thé situation regardins production, importe
and exporte af the transitianal substances in Croup 1 of Annex C

IL Article 7: Renortint, of data

1. Article 70of the Protocol aah be rcplaced by the foliawing:

1. lach Party shaI 1 provide toi the Secretariat, vithin three
monthe of becomins a Party, statistical data on Utn production,
importe and exporte oi each af the controlled substances in Ane A
for the year 1936, or thc bout possible estimates oi such data whoie
actuel data are net available.

2. Rach Party shall provide ta the Secretariat statistical data on
Its production, importe and experte af «ach of the controlled
substanes in Aauiex a and each of the tranitioial substances in
Croup 1 of Annex C, for the year 1989, or the béat possible
estimate oi such data wliere actuel data art not available, nat
later tlia three months aftar the date whon the provisions net aut
in thc Protocol vith regard ta the substances in Anaux 8 enter into
farce for that Party.

3. £&mah Party shall provide statistical dae t thei Secreteriat on
its annuel production (au dci ined in paragraph 5 ai Article 1). and,
separataly,

- ta t uned for feedstocks.

- anounts destroyed by technologies approved by the Parties,

- Importe and exporte to Parties and non-Parties respectively.

af *&eci ai the cantroIîcd substances listed in Annexes A and Ias
vell as of Uie traneitional substances in Croup 1 af Annex C.
f or the year during Which provisions concerning the substances in
Aqn«e 8 entered Into farce for that Party and for cech year
tiireafter. Data shall b. iarWarded nat Jeter thon niai. mentiie
ait*r tic cnd ai the year to Whiih the. data relate,
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réglmetées, peut notifier cette situation au secrétariat. Le
Secrétariat comuique aussitÔt un exWaire de cette notification
aux autres Parties. qui exeinent la prob lème à leur réunion
suivant* et décident des mesures appropriéeis à prendre.

S. Le dévloppmet des soyens permettent aux Parties visées au
paragraphe 1 de l'article 5 de s'acquitter de l'obligation de ne
conformer m amres de régleetat ion énoncées amm articles 2A à
23 et de les appliquer dépendre de la aise an oeuvre effective de la
coopération financière prévue à l'article 10 et au transfert de
techniologie prévu à l'article 10 A.

6. Toute Parti* vie au paragraphe 1 de l'article 5 peut, à tout
moment, faire savoir par écrit au Secrétariat que, ayant pris, toutes
las mesures an son pouvoir, elle n'est pas an mesure d'appliquer une
ou plusieursu des mesurs de réglementation stipulées par les
articles 2À à 22 du fait que les dispositions des articles 10 et
10 A n'ont pas été suffisamnt observées. Le Secrétariat transet
immédiat ,at un exmlaire de cette notification aux Parties qui
examinant la question à leur réunion suivante comte dMent tenu du
paragraphe 5 du présent article, et décident des nomee appropriées.

7. Au cours de la période qui s'écoule antre le notification et la
Méion des Parties à laquelle les moeures appropriées mentionnées
su paragraph 6 ci-dessus doivent être décidées, ou pour une période
Plus longue si la réunion des Parties sa décide ainsi, les
procédures prévues à l 'article 4 an cas de non respect ne seront pas
invoquées à l'encontre de la Partie qui a domué notification.

S. Urne réunion des Parties exainera, au plus -tard sa 1995, la
situation des Parties visées au paregraphe 1 du présent article,
notet an ce qui concerne la sise an euvre efetVe de la
coopération financière et le transfert d«s techniques prévus à leur
Intention et adopte les moifications qu*il pourrait êtrenécessaire
d' apprter aux mesures de réglementation qui s'appliquant à cou
Partie.

9. Les décisions dos Parties viséoes aux paragraphes 4, 6 et 7 du
présent article sent prises selon la mime procédure que celle qui
ont prévue à l'article 10.

Q. Article 6 - Ivaluation et exmn des mmesu dt réglementation

Mauter à l'article 6. après leu moe "article 2". la abre de phrasa
suivant ' et aux articles 2A à 23 ainsi que la situation touchant la
Production, les importations et l1« exportations des substances de transition
du croupe 1 de l'1annexe C".

I. Article 7 - conication des données

1. Le texte de l'article 7 du Protocole est remlacé par e qui suit

1. Chacune des Parties commnique au Secrétariat, dans un délai de
trois mis à coupter« de la date à laquelle elle est devenue Partie
au Protocole, des données statistiques sur se production, ses
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4. For Parties operating under the provisions of paragraph 8 (a)
of Article 2. the. requireme in paragraphe 1, 2 and 3 of thus
Article in respect of etatistical data on ifports and exporte shall
be etisf Led If thie regional economie intagration organisation
conc.rned provides data on Importe and exporte batween the.
organisation and States that are flot momro of thât organisation.

S. Article 9: Resuarcii. deelogmont. publie avarenes
and exohaus. of informtio

Paregropi 1 (a) of Article 9 of thé. Protocol shall b. replac.d by the
following:

(a) Best technologies for improving the containuient, recov.ry,
recycling, or destruction of controhl.d and trausitional substances
or otherwise reducing their emussions;

T. Article 10: Finaucial michénism

Article 10 of the Protocol shall be replaced by the. followiug:

Article 10: Finmncial mechénisa

1. The Parties »hall establisb a uehanis f'or Uie purposes of
providiug, f ineucial snd téehicel co-operation, includîna the.
tranaf or of technologies, to Parties op.ratIug under paragraph 1 of
Article 5 of this Protocol to enable their coq>liauce with the
control Asaurea et out In Articles UA to 28 of the Protocol. Thé,
uechais,. contribution* to which shall be edâltional to other
fimanctal transfers to Partis operating under that paragrtph, shall
meet &Ul &gr*" incroatal coute of sucii Parties Iu ordeè to snable
théir comuliance vith the. control eazures of the. Protocol. An
indicative lust of the. categories of Incremgutel conte shall b.
decided by the. meting of thie parti»s.

2. the. usaianisu esteblIsied under paragrpi 1 shaîl include
Mu.ltilatéral Tund. It my also, include otiier *mens of multilattral,
regionel aud bilateral co-operation.

3. Tii hutiletéral ruud ahaîl:

(a> Heet, on a grant or coucessional bais as appropriat., sud
according te criteria te bai decided upon by the Parties, the. agréod
lncremantal comts;

(b) Finance clearing-house functious te:

(i) Aseftet Partis* operating under paregrapi 1 of Article 5,
tlirougi country speciflo studio# and otiier technical
ceopration, to Identify their gu#e4s for co-operation;

(il) FaciJitate, teebnical co-operation eo meet these, identified
ne*eçi
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importations et ses exportations de chacune des substances
réglýte de 1 1 annexe À pour 1'1 ané 1986, ou les milleuros
estimations possibles lorsque les données proprnmt dites font
déf aut.

2. Chacune des Parties comanique au Secrétariat, dans un délai de
trois mois à compter de la date à laquelle las dispositions énoncées
dans le Protocole pour ces substances sont entrées an vigueur à
l'égard de cette Partie, des données statistiques sur sa production,
ses importation@ et sois exportations de chacune des substance* de
l'annexe a ainsi que des substances doe transition du croupe 1 de
11 *rannex C pour l'1année 1989, ou les meiUeures estimations
possibles lorsque les données propremet dites font défasut.

3. Chacune des Parties comnique au Seerét*riat, des données
statistiques sur la production annuelle (telle que définie au
paragraphe 3 de l'article 1) et, séparé ma tg

- sur les quantités utilisées coma matières premières,

- les quantités détruites par des techniques qui seront
approuvées par les Parties,

- les importations et les exportations à destination
respectvemet des Parties et nont Parties.

de chacuns des substances réglematées des eomes à et 3 ainsi que
des substances de transition du croupe 1 de 1' annex C, pour l'année
su cours de laquelle les dispositions concernant les substances de
l'annexe 8 sont entrées an viguour à l'égard de la Partie, considérée
et pour chacune des année suivantes. Cas données sont comIquées
dans un délai maximal de nout mois après la fin de l'année à
laquelle eIle se rapportent.

4. Les Parties régies par les dispositions du paragraphe 8 e> de
l'article, 2 auront satisfait aux obligations prévues aux paragraphes
1, 2 et 3 du présent article relatives à la conniation de donnés*
statistiques sur les importations et les exportationsà ai
l'organisation régionale d'intégration économique compétant* fournit
des donnés sur les importations et exportations entre
l'organisation et les ttats qui n'en sont pes membres.

S. Article 9 - Recherche, dvoonet. sonibilisation
du oubliS St 6chane de reseimntn

L'alinéa a> du paragraphe 1 de l'article 9 du Protocole est remplacé pa r
ce qui suit

a> Les techniques les plus propres à amliorer le confinmnt. la
récupération, le recyclage ou la destruction des substances
réglementées et des substances de transition ou à réduire par
d'autres oyens les daissions de ces substances;
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(ii) Distribute. as providei for ln Article 9, information sa"
relevant materials, soi hold worksbops, training sessions,
soi othée relatei sctiulties, for the. benefit of Parties
that ore developing -couatries; and

(iv) Failittta nd monitor otiier multilatéral. régionial ani
bilatéral co-operetion available to Parties that are
devloping couatrie;

(o> Finance the. secretarial services of the Multilatéral 7Fuid
ani related support cotte.

4. The. Multilatéral runi @hall oporate unier the. authority of the.
Parties Whio shall décide ou its overall policies.

S. The Parties »hall ettabish an Rxeutive Comittee to deve.op'
and monitor the implémentation of opacifie operetional policies.
Suidolie ont administrative arrangements, incluin the
diabursemmt of retouarcs, for the purpose of achievins tii.
objectives of th* Multilatéral runi. The Zxecutive Comittee shall
disciarge Its taskoensd resp.nsibilities. speeifiei lai its tarte of
reference au agreel by thée Parties, vith the co-operatiou ani
assistants of the. International quab for leconstruction a"i
Devalopumt <Veli iauk> the. United nations Raviroinant Progrne,
tie United nations Developmnt Progressai or otiier appropriate
agencies depeniiua on their respective arase of expertise. Tii.
maber of tii. Ixecutive Comittte, Whici #haell b. solected, ou the
baste of a beancid représentation of tiie Parties oporating unier
pèegrapii 1 of Article 5 soi of the. Partis not ta opereting, shall
be endorei by the Parties*..

6. nei IMltilatéral Puni shall b. financed by contributions f rom
Parties mot oporating unier paragraph 1 of Article S in convertible
currency or, in certain circumstances, in ki sdior in national
currency, on tii. bosls of tiie Unitei nations saie et asesémnts.
Contributions by otiier Parties shal b. onoourraoi. Bilateral aMd.
ln particular case Sreei by a décision et tiie Parti«., regional
co-operation map, up to a porcentage sod consistent Vith soy
critéria te be specifiei, by décision of tiie Parties, b. consiiered
as a contribution to tiie Multîlateral Puni, proviiei tiat suci
co-operation. as à minis:

(a> Ztrictly relates to complisoce vitii the provisions of this
Protocol;

<b> Proviies aditional resources; soi

(c) Keats *grei lncreomtal conte.

7.The Parties shall décide upon the proraue budget of the
Multilatéral ?uni for och fiscal pariod and upon the percent&&* of
contribution# of the. individuel Parties tb oeeto.
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T. Article 10 - mécanisme de financement

L'article 10 du Protocole est remplacé par les paragraphes suivants

T. Article 10 - Mécanisme de financement

1. Les Parties établissent un mécanisme de financement pour
assurer aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du présent
Protocole une coopération financière et technique, notament pour le
transfert de techniques, afin de leur permettre de respecter les
masures de réglementation prévues aux articles 2A à 21 du
Protocole. Ce méenisme de financement. qui sera alimenté par des
contributions qui viendront s'ajouter aux autres apports financiers
dont bénéficieront ces Parties et couvrira tous les surcodts
convenus pour lesdites Parties afin qu'elles puissent observer les
mesures de régismentation prévues par le Protocole. Une liste
indicative des catégories de surcodts sera arrêtée par la réunion
des Parties.

2. Le mécanisme créé en vertu du paragraphe 1 du présent article
comprend un fonds multilatéral. Il peut aussi comprendre d'autres
moyens de financemnt multilatéral, régional et de coopération
bilatérale.

3. Le Fonds maultilatéral

a) Couvre, gracieusement ou au moyen de prêts à des
conditions de faveur, selon le cas et en fonction de critères qui
seront fixés par les Parties, les surcodts convenus;

b) Finance la centre d'échange et, à ce titre

1) Aide les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 à
dfinir leurs besoins en matière de coopération, grêce à
des études portant sut les pays et d'autres formes de
coopération techniquet

LU) Facilite la coopération technique pour satisfaire les
besoins identifiés;

iii) Diffuse, en application de l'article 9, des informations
et de la documentation pertinente, organise des ateliers,
stages de formation et autres activités apparentées à
l'intention des Parties qui sont des pays en développement;

iv) Facilite et suit les autres éléments de coopération
bilatérale, régionale et multilatéral* à la disposition
des Parties qui sont des pays en développement;

c) Finance les services de secrétariat du Fonds multilatéral
et les dépenses d'appui connexes.

4. Le Fonds maultilatéral est placé sous l'autorité des Parties,
qsi en déterminent la politique générale.
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8. aemources under the. matilattral Yuwnd shah be disbursed vith
the. concurrence of the. benecar Parti'.

9. Decisions b>' the. Parties- under this Article $hall be taken b>'
consuens wiienèver possible. If ail efforts et consensu have been
exhautted anld no0 S seset reached, decisions 511811 be adopted by e
two-thirds mjorit>' vote of the. Parties proesat and votins.
reprosentIng a sciorit>' of tii. Parties operatins under paragraph 1
of Article 3 proeut and votins and a .aJority of thé. Parties not so
operating preseât and voting.

10. Tih. f naucial mechanisa net out ln this Article le wîthout
prejudice to an>' future arrangsaents that acy.b. devoloped with
respect to otiier enviromel issues.

U1. Article 10à: Transfer of tochnoloa

Thi. following Article *hall be added to the Protocol as Article 10à:

Article 10k: Transfer of tociiuoloti

lach Party' saal tabe, ever>' practicable #top. consistent vitii
the. progreemse supported b>' tii. financial machanisa, to mueurt:

(a) That the. best available, enviroimmtahly nofte substitut«s
sud relcted technologies arte xpeditioualy trcusferred to Parties
operetin aïder psraarapii 1 of Article 5; and

(b> 'that, the transfert referred to, ln sub>aaragraph (a> occur
under fair sud most favourable conditions.

Y. Article il: nestins. of the Partie.

Para&rapi 4 Cs> of Article Il of tii. Protocol *alal ba replacad b>' the.
foilovins:

<g> Assau. Ini accordance witii Article 6, the control measure
sud the situation regarding transitional substances;

W. Article 17: Parties Joinîia cfter Sntri Into force

The folloviug words @hall be added cf ter as veWll es under» in Article 17:

ArLicles 2A to 29, and

X. Article 19: Wtthdraval

Article 19 of the. Protocol #hall be repiaced b>' the. following paragrsph:
Au>' Party' -Y> vithireu ftrou thus Protocol b>' Siving written

notification to the. Depositar>' et su>' tise after four years of
cssuming the. obligations specified ln paragrapii 1 of Article 2À.
Amy' sucii withdrawal @hall1 take affect upon expir' of ont yer cf ter
the. date of its receipt, b>' the Depositary, or on sach later date as
m> b. sp.cified ln the. notifi~cation of the. vithdraval.
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5. Les Parties créent un comité exécutif qui sera chargé de
définir et de surveiller l'application des politiques
opérationnelles, directives et arrangements administratifs, y

compris le décaissement des ressources nécessaires à la réalisation

des objectifs du Fonds. Le Comité exécutif s'acquittera de ses

fonctions et responsabilités conformément à ses statuts adoptés par

les Parties et en coopération et avec l'assistance de la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement (Banque

mondiale), du Programme des Nations Unies pour l'environnement, du

Programme des Natione Unies pour le développement et d'autres

organismes appropriés en fonction de leurs domaines de compétence

respetifs. Les membres du comité exécutif, qui sont choisis selon

le principe d'lune représentation équilibrée des Parties visées et

des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5, sont nommés

par les Parties.

6. Les contributions au Fonds'ltilatéral, qui seront versées en

monnaies convertibles ou. à titre exceptionnel, en nature et/ou an

monnaie nationale, sont versées par les Parties qui ne sont pas
visées au paragraphe i de l'article 5 sur la base du barème des

quotes-parts de l'ONU. On encouragera le versement de contributions

par d'autres Parties. Les fonds versé au titre de la coopération-

bilatérale et, dans certains cas dont les Parties seront convenues,
de la coopération régionale, peuvent, jusqu'à un certain pourcentage
et en fonction de critères qui seront spécifiés par les Parties,

être considérés comma des contributions au Fonds multilatéral, à

condition que cette coopération au minimum

a) Ait strictement pour objet d'assurer la respect des
dispositions du Protocole de Kontréal;

b) Apporte des ressources additionnelles;

c) Couvre les surcoate convenus.

7. Les Parties adoptent le budget du Fonds multilatéral
correspondant à chaque exercice financier et le baréme des
contributions des Parties.

$. Les ressources du Fonds multilatéral sont décaissés avec
l'accord de la Partie bénéficiaire.

9. Les décisions des Parties auxquelles il est fait référence dans
le présent article sont prises par consensus chaque fois que
possible. Lorsque tous les efforts pour aboutir à un consensus ont
échoué et que l'on n'est parvenu à aucun accord, les décisions sont

adoptées à la majorité des deux tiers des Parties présentes et
participant au vote, majorité qui représente la majorité des voix
des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 présentes et
participent au vote et la majorité des voix des Parties qui ne sont
pas visées par cet article présentes et participant au vote.

10. Le mécanisme financier exposé dans le présent article ne
préjuge pas des arrangents futurs qui pourraient être mis en place
touchant d'autres problèmes d'environnement.
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The follovtng annx shall b. ad4" to th. Prot«.oc

coutto lled subituco

§cmi susteOo&dlt

£oem

073c1
c272 c'4
c21,cl

c31.4c14

C3P7CI

C283C13*

<cVC-13)
<CTC-h'l>
<cTC-11Z)
(C d-? il>
<Oce-au>)
(cc-zîs>
<070-214)
<0S0-215>
<010-216>
<070-217>

carbon totrchlordm

<u.thrl chlootom>

T hisj forule dose not Lofer te l112-trchlorootu.
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U. Article 10 À - Transfert de tecbnolos les

L'article ci-après sers ajouté au Protocole en tant qu'article 10 A

U. Article 10 A - Transfert de tochnoloities

Chaque Partie prend toutes les mesure* possibles, compatibles
avec les progrmes financée par la mécanisme de f inancement, pour
que

a> Les meilleurs produite de rempacmnt et techniques
connue sans danger pour 1' evironnwmat soient transférés au plus
vite aux Parties visées su paragraphe 1 de l'article 5.

b> Les transferts mentionnés à l'alinéa a> soient effectués
dams des conditions équitables et les plus favorables.

y. Article 11 - aéuions des parties

Le paragraphe 4, *linéa g). de l'article 11 du Protocole est remplacé par

ce qui suit.

S) Evaluer, an application de l'article 6, les mesures de
réglmntation et la situation an e qui concerne les substances de
transition.

W. Article 17 - Parties adhérant avrès l'entré en vicueur

Après "article 2,", ajouter "des articles 2à à 21" à l'article 17.

1. Article 19 - Dénonciation

Le texte de l'article 19 du Protocole est remlacé par la paragraphe
suivant

Toute Partie peut dénoncer le présent Protocole, par
notification écrite donnée au Dépositaire, à l'expiration d'un délai
de quatre ans après avoir accepté les obligations spécifiées au
paragraphe 1 de l'article 2A. Toute dénonciation prend effet à
l'expiration d'un délai d'un an suivant la date de sa réception par
le Dépositaire ou à toute date ultérieure qui peut itre spécifiée
dans la notification de dénonciation.
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£M1 IMhatmo

croup1

C111C12
cia 2Cl
C1<271p
C2KVC4

C2H72CI2

031W4CI
c282PoI3 ,
0211272012
C211273C1
C21<3 F12
C211372C1
031<4701
C311701
03K73C15
C3H73C14
c3N74C13
C3117,12
03117.0

C3 12F2Cl4ý
C31<273Cl3

C3RO 3 701

C311373Cl2
C31<3r,4C
C3N4rC13
C31<472012
C311473C1

031t<57013
C38657C1

<110Cr-21)
<1<070-22>
(1107-31)
(1<07-121>
<1<07-122>
<11C7-123>
<1107-124>
<1107-131>
(1107-132>

(»M07-133)

(1107-142)

<1107-221>
<1<07-222>
<1107-23
(1107-224>
<1107-225>
(11070-221>
<1107-231>
(1107-232)
<1107-233>
<11070-234>
<1107-235>
<1107-241>
<1107-242>
(1107-243>
(1107-244>
<1107-251>
(11070-252>
<11070-23>
<11070-261)
<11070-262>
<11070-271>
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Y. àmaies

Les annexes ci-après sont ajoutée# au Protocole

crou»Potentiel d' amagriaumit

C73C1 <CYC-13> 1,0

cC01 (CVC-112> 1,0

c3,cI7  <cFc-211> 1,0
C3r2cl6  <CVC-212> 110

0373C15 <c7c-213> 1,0
C3,4C1. <Ocr-214> 1,0
c3,5c13  <CTC-215> 1,0
C3T6Cl2  <CVC-216> 1,0
C3V7C1 (CC-217> 1.0

CC14  tétrachlorure
de carbone .1

C293C13* il * 1 Trichloroétbene
<udthyle chloroforme> 0,1

* La fooeile né te rapporte pas au 1.* 1. 2-t richlog'@étbane
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AMTCLE 2 : MI! UT FMOR

1. This *Aum iet #hall enter into f ores on 1 January 1992. provided thatet léat t.vety instruments of ratif ication, acceptance or approval 01 the.
Amodamt bave beeu deposited b7 States or regionai oconomie integration
oraénisations that are Parties te the Ust.reai Protocol on Substance* Ouat
Deplete the Osone Layer. la the eveot tbat tIis condition lias not beua
fulf illed by that date, tbe Ameadmet @bal1 enter into, force on the. ninetieth
day foliowtag tii. date m mhieh it bau beeu fuliiied.

2. For tii. purposes of paragrepI i, any sucd instrumet depouit.d bya
resionai economit integration ormanisation shall mot bée owted te addii@maJ.
to th«Oe deposited by member States of such organisation.

3. At ter the entry Into force of tis àamdamt às provided under
paragraph 1. lt shall enter lat. force for any other Party to the Protocol
on the ninetieth day foUowine tii data of deposit of Its instrumet of
ratification, aceptane or approvai.
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substances de trinsition

0oeC12  <)ICM-21)
CIE2CI <IC-22)

C2Ioe2Cl3  <KcWc-122>
C21W3C.2  <KCvC-123>
C21W4Cl <ImCmC-124)
C2K2VCl3 (H mC-131)
C2N272CI2 CR010.432>
C2X2F3Cl <RCVC-133)
C2 113VrClZ <110-141>
0211372C1 <(CC-142>

02111C1 <1«=7-151>
C31WC16 <11C70-221>
C3UW2C15  <110M-222)
C31113 C14  <11070-223)
C3IW4C1I 3  <1107-224>
C31WSC1 2  <11070-225>
CSIW6Cl <1107-226)
C3K2Fl ICI <107-231>
C3HZVaCIt <1107-232>
C$113F3C13 <RCVC-233)
C319274012 <1101-234>

C3112750 <IIC7-235>
C3113V01 4  <1107-241)
C3113V2Cl 3  <1107-242>
C3113V3C12  <11070-243>
C3II3V4CI <11RC-244)
031141013 <110-251)
0311472012 <11=7-252)
0311473C1 m 07-253>
C383PC12  M107-261)
C311572CI <1107-262>
C311VC1 <1H0m0-271>



1992 No. 39

I hereby certify that the

foregoing text is a true copy of the

Amendment. adopted on 29 June 1990 at

the Second Meeting of the Parties to

the Montreal Protocol on Substances

that Deplete the Ozone Layer, which was

held at the headquarters of the

International Maritime Organization, in

London from 27 to 29 June 1990.

For the Secretary-General,

The Legal Counsel'

(Under-Secretary-General)

Je certifie que le texte qui

précède est la copie conforme de

l'Amendement adopté le 29 juin 1990

à la Deuxième Réunion des Parties au

Protocole de Montréal relatif à des

substances qui appauvrissent la

couche d'ozone, tenue au siège de

l'Organisation maritime

internationale, à Londres, du

27 au 29 juin 1990.

Pour le Secrétaire général,

Le Conseiller juridique

(Secrétaire général adjoint

aux affaires juridiques)

Carl-August Fleischhauer

United Nations. New York
6 December 1990

Organisation des Nations Unies
New York, le 6 décembre 1990



1992 N0 39

AWICLE 2 :UTRIE Ml VIGUEUR

1. Le présent amendement entre en vigueur le ler janvier 1992. sous réserve

du dépôt à cette date d'au mins vingt instruments de ratification,

d'acceptation ou d*approbation dudit amendement par des Etats ou des
organisations régionales d'intégration économique qui sont Parties au

Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche

d'ozone. Sii à cette date, cette condition n'a pas été remplis, 1'aendeiin.

entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jours suivant la date à laquelle elle
a été rempie.

2. Aux fine du parag raphe 1. aucun des instruments déposés par uni
organisation régionale.d'intégration économique ne doit étre considéré co

un in~strument venant l' ajouter auxinstrummet déjà déposés par l60 Rtats
Membres de ladite organisation.

3. Postérieurement à l'entrée an vigueur du présent amendement conformément
au paragraphe 1. cet amendement entre en vigueur pour toute autre Partie au

Protocole la quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

1 hereby certifv that the

foregoing text is a truc copy of the

Amendment. adopted on 29 June 1990 at

the Second Meeting of the Parties to

the Montreal Protocol on Substances

that Deplete the Ozone Layer. which was

held at the headquarters of the

International Maritime Organization. in

London from 27 to 29 June 1990.

For the Secretary-General.

The Legal Counsel

(Under-Secretary-General)

Je certifie que le texte qui

précède est la copie conforme de

l'Amendement adopte le 29 juin 1990

à la Deuxième Réuniov des Parties au

Protocole de Montréal'relatif à des

substances qui appauvrissent l.a

couche d'ozone, tenue au siège de

l'Organisation maritime

internationale, à Londres, du

27 au 29 juin 1990.

Pour le secrétaire général.

Le Conseiller juridique

(Secrétaire général adjoint

aux affaires juridiques)

Carl -&ugust Fleischhauer

United Nations. New York Organisation des Nations Unies

6 December 1990 New Yorkc. le 6 décembre 1990
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AUS&IUTS TO Titi NOUREL PROTOCOL On Sum8a1ct
TUIT DEPI.KTR Titi 0208 LAYER

The. Second Banting of tiie Parties to the Montreal Protocol on Substances
tiiet "eplats the. Ozone Layer decides, on the bâts of assessment Mcde
pursuant to Article 6 of tii. Protocol, to adopt adjustaients end reductions of
production end consuption of the. controlled substances in Annex A to the
Protocol, as follomis, vitb the understanding tiiet:

(a) References ini Article 2 to "ti Article" end tiirougbout the
Protocol to "Article 2" shall b. interpreted au reorent to Articles 2. 2à
and 2b;

<b) leferences throughout the. Protocol to "paragraphe 1 to 4 of
Article 2" shahl b. Iiterpr.ted, es references ta Articles 2À and 28; and

(c) The refores in paragraph 5 of Article 2 to "paragraphs 1, 3 and 4"
omalI b. intorprêted as a refoence, to Article 2à.

A. Article 2a: CYCs

Paragraph, 1 of Article 2 of the Protocol uiiell become paregrapi 1 of
Article 2A, wiic *hall b. entitled "Arýticle 2A: MaC". Paragraphes 3 and 4
of Article 2 *hall b. replaced by thc folloving paragraphe, viiicii uheil bet
nibered para&rapis 2 to 6 of Article 2A:

2. Sach Party shall ansure that for the. poriod from 1 July 1991 to
31 December 1992 Its calculated levels of consumption and production of
the controlled substances In Croup 1 of Arinex A do not exe.d 150 per
cent of its calculated levels of production and consumption of thone,
substances in 1986; viti of fset f ront 1 January 1993, t'he tvelve-mnt
control period for thos controlled substances shaîl run f rom 1 January
to 31 December "ech ynar.

3. Rach Party shall ensure tiiet for the. tvelve-mnt period cos.mencins
on 1 Jenutry 1995, and in occi tuelve-month period therefter, its
calculated Javel of consusption of tiiel ontrolled substances in Croup 1
of Annex A doe not exceed, annually, f if ty per cent of Its calculated
level of consumption In 1986. Rach Party producing one or Mre of thos
substances shall, for the sa». poriods, enoure that Its calculoted level
of production af the. substances doe not excs.d, *nnually, f if ty per cent
of Its calculated level of production in 1986. Hovever. in order to
satisfy tiie basic domestic needa of thc Parties operating under paragrapi 1
of Article 5, its calculated Javel of production May exceed tiat liait by
up to ten par cent of its calcuiated level of production in 1986.
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AJUSTEMENTS A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF
A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Sur la base des évaluations effectuées conformément à l'article 6 du
Protocole, la Deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à
des substances qui appauvrissent la couche d'ozone décide d'adopter les
ajustements et réductions de la production ou de la consommation des
substances réglementées figurant à l'annexe A du Protocole comme suit, étant
entendu que

a) L'expression "le présent article" dans le texte de l'article 2 et
l'expression "article 2" dans l'ensemble du texte du Protocole seront
interprétées comme se rapportant aux articles 2, 2A et 2B;

b) Dans l'ensemble du texte du Protocole, l'expression "paragraphes 1 à
4 de l'article 2" sera interprétée comme se rapportant aux articles 2A et 28;

e) L'expression "paragraphes 1, 3 et 4" figurant dans le texte du
paragraphe 5 de l'article 2 sera interprétée comme se rapportant à
l'article 2A.

A. Article 2A - CFC

Le paragraphe 1 de l'Article 2 du Protocole devient la paragraphe 1 de
l'article 2A qui est intitulé : "article 2A - CFC". Les paragraphes 3 et 4 de
l'article 2 sont remplacés par les paragraphes ci-après qui seront numérotés
paragraphes 2 à 6 de l'article 2A :

2. Pendant la période allant du ler juillet 1991 au 31 décembre 1992
chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation et
de production des substances réglementées du Groupe I de l'annexe A
n'excède pas 150 p. cent de son niveau calculé de production et de
consommation de ces substances en 1986; à compter du 1er janvier 1993,
la période de réglementation de douze mois pour ces substances courra du
1er janvier au 31 décembre de chaque année.

3. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1995 et,
ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille
à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées
du Groupe I de l'annexe A n'excède pas annuellement cinquante p. cent de
son niveau calculé de consommation de 1986. Chaque Partie produisant une
ou plusieurs de ces substances veille, pendant les mêmes périodes, à ce
que son niveau calculé de production de ces substances n'excède pas
annuellement cinquante p. cent de son niveau calculé de production de
1986. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des

Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de
production peut excéder cette limite d'un maximum de dix p. cent de son
niveau calculé de production de 1986.

A. Pendant la période de douze mois commençant le ler janvier 1997 et,
ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille
à ce que son niveau calculé de consonmation des substances réglementées
du Groupe I de l'annexe A n'excède pas annuellement quinze p. cent de
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4. Kathi Party shall enoure that for the. tvd-mnti pariod caumecinS on
1 Janu*rY 1997, snd ln asch twolv.-monti period tiiersf ter, its calculated
levai of consueption of the controIled substances/ in Crouap I of Annex A
dota not ae*".sd ennuslly. f ifteen par cent of I Es calculated levai of
consumption in 1986. Rachb Party producing oue 4r mort of tii... substances
shahl, for the. aâ periode, anoure tiiet Its csiculsted>level of production
of the. substances do*e mot excoed, snnuaiiy, f if teen par cent of Lts
caicuisted levai of production lu 1986. No»vvr, lu order t6 satiafy
the. basic dozestic needu of the Parties operating under paraireph l of
Article 5, ite caicuisted levai of production »y7 exceed thnt liait by up
to tan par cent of ite calcuieted levai of production lu 1986.

5. Rach Party shall emoure that for the. twelve-mouth period conomen ou
1 Jéury 2000, sud lu écc tvsive-montii perlod thereafter, its cslculsted
levai of consumption of the. controlled substances in -Croup I of Annex A
dots not exceed zero. Bsch Party producins ont or mors of thoea-.ubstances
shall, for tii. sans periode, anoure thiit Lt. caicuisted levai of production
of thé substances dose not exceed.zero. However, Lu order to sstisfy the
bas1s domatic needs of the Parti** oporsting under paragriph 1 of Article
5, Its cslcuisted levai of production my exced tiiet liat by up to
f if teen par cent of its calculated levai of production in 1986.

6. In 1992, thie Parti** viii reviav tiie situation vith tiie objective of
accaierating the. reduction sciiedule.

8. Article 28: Mlon*

porégrsph 2 of Articl.e 2 of the Protocol saol be replaced by tie followimg
paragraphe. wiicii sholi be num"br*d paragrphem 1 to 4 of Article 28,

Article 28; Mioans

1. Rsch Party siinll anoure tuet for the. tweiva-aonth period
comoancing on i Jaury 1992, and ln acii tweive-montii period
tiisresfter, its caicuist.d levai of consuuption of the controlled
substances in Croup Il of Annex A doe not xce.do snnueliy. its
caicuiated levei of consuaption lu 1986. Rach Party producins ona or
nm of tihe substance» *hall, for the sea periode, ensure tiat lts
caicuisted levai of production of the. substances dose not exceed,
snnusiiy, Its csicuisted levai of production in 1986. Hovever, lu
order to satisfy the basic doiaastic nee of tiie Parties opeatini
under paeagrapi i of Article 5, Its csicuisted levai of production Msy
sxcèed tist limit by up to tan par cant of its calculated levai of
production lu 1986.

2. Bsci Party shsîl enolure tiat for the. twslve-ionti period
comnecin; on i Jsnutry 1995, eud lu ascii twelvs-mouth period
tiiereftar, its caiculated levai of conuwrption of the controlled
substances in Croup II of Azneox A does not exesd, annushiy, fifty par
cent of its calcuisted levai of connumptlon lu 1986. Bacb Party
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«on niveau calculé de consommation de 1986. Chaque Partie produisant une
ou plusieurs de ces substances veille, pendant les mêmes périodes, à ce
que son niveau calculé de production de ces substances n'excède pas
annuellement quinze p. cent de son niveau calculé de production de 1986.
'Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties
visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production
peut excéder cette limite d'un maximum de dix p. cent de son niveau
calculé de production de 1986.

5. Pendant la période de douze mois commençant le ler janvier 2000 et,
ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille
à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées
du Groupe I de l'annexe A soit réduit à zéro. Chaque Partie produisant
une ou plusieurs de ces substances veille, pendant les mimes périodes, à
ce que son niveau calculé de production de ces substances soit réduit à
zéro. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieure fondamentaux des
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de
production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze p. cent de
son niveau calculé de production de 1986.

6. Rn 1992, les Parties examineront la situation en vue d'accélérer les
mesures de réduction prévues dans le calendrier.

S. Article 28 - Halons

Les paragraphes ci-après reslaeront en tant que paragraphes 1-4 dd
l'article 2 8 le paragraphe 2 de l'article 2 du Protocole

Article 23 - Halons

1. Pendant la période de douze mois commençant le ler janvier 1992 et
ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille
à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglentées
du Groupe Il de l'annexe A n'excède pas annuellement son niveau calculé
de consommation de 1986. Chaque Partie produisant une ou plusieurs de
ces substances veille à ce que, pendant les mimes périodes, son niveau
calculé de production de ces substances n'excède pas son niveau de
production de 1986. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs
fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son
niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maxinwm de
dix p. cent de son niveau calculé de production de 1986.

2. Pendant la période de douze mois commençant le ler janvier 1995 et
ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille
à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées
du Groupe Il de l'annexe A n'excède pas annuellement cinquante p. cent de
son niveau calculé de consommation de 1986. Chaque Partie produisant une
ou plusieurs de ces substances veille, pendant cos mêmes périodes, à ce
que son niveau calculé de production de ces substances n'excède pas
annyellement cinquante p. cent de son niveau calculé de production de
1986. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de
production peut excéder cette limite d'un maximm de dix p. cent de son
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producin& one or more of thie» substances shall, for tii.aie parlote.
ansure tiiet its calculated levai of production of thea substances do..

not exceed, annualiy, f if ty par cent of its calculated levai of
production ini 1986. Hlowever, in order to satisfy the basic domastic
needs of the. Parties operatinh under paragraph 1 of Article 5, its

calculated levai of production may exceed that liait by up to tan par

cent of Its calculatsd levai of production In 1986. This paraSrapi

viii apply *av* to the extent that the Parties decide to permit the

levai of production or consumption that ia neceasary to satisfy
assential.usas for viiici no adequate alternatives are avallabla.

3. Ueai Party *hall ensure that for the. twelve-month period

commeing on 1 January 2000, and in ascii twalve-month pariod

t.hareafter, Its calcuiated levai of consumption of tha controlied

substances in Croup II of Annex A dots not excaad tero. Ueai Party

producin& ont or more of tiiese substances shall, for the sema periods,

assure tiiat its calculatad levai of production of tha substances dots

not «ce"d zero. Hovever, in order to satiofy the. basic domestic'

needs of the. Parties operating under paragraph 1 of Article 5, ite

calcuiatad levai of production may axe*" that liait by up to'f ifteui

par cent of its calculated levai of production in 1986. This

paraSraph viii apply nova to the extant. tiit the. Parties dacide to

permit tii. levai of production or consumption that ln necesser7 to

setiafy essential uses for whiic no adequate alternatives are
availabie.

4. by 1 January 1993, tiie Parties @hall adopt a decision idantifyitg
essentiel unes, if any. for tii. purposes of paragraphe 2 and 3 of tuis

Article. Sucii decision siielI b. reviewed by tiie Parties at their
subsequent meetings.
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niveau calculé de production de 1986. Le présent paragraphe s'appliquera

sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de

consonnation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en

utilisations essentielles pour lesquelles il n'existe pas de solution 
de

remplacement satisfaisante.

3. Pendant la pIVode de doute mois comieoneft le ler janvier 2000 et

ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des 
Parties veille

à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées

du Groupe II de l'annexe A soit réduit à zéro. Chaque Partie produisant

une ou plusieurs de ces substances veille à ce que, pendant les 
mêmes

périodes, son niveau calculé de production de ces 
substances soit réduit

à zéro. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux 
des

Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5. son niveau calculé de

production peut excéder cette limite d'un maximum de 
quinze p. cent de

son niveau calculé de production de 1986. Le présent paragraphe

s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le 
niveau de

production ou de consommation qui est nécessaire pour 
répondre à leurs

besoins en utilisations essentielles pour lesquelles il n'existe 
pas de

solution de remplacement satisfaisante.

4. D'ici le ler janvier 1993, les Parties adopteront une décision

déterminant, s'il y a lieu, les utilisations essentielles aux fins des

paragraphes 2 et 3 du présent article. Cette décision sera réexaminée

par les Parties lors de leurs réunions ultérieures.
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International Maritime Organizatian, in
London f rom 27 to 29 June 1990.

For the Secretary-General,

>>The Legal Counse.

(Under-Secretary-General)

Je certifie que le texte qui

précède est la copie conforme des

Ajustements adoptés le 29 juin 1.990

à la Deuxième Réunion des Parties au
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l'Organisation maritime

internationale, à Londres, du

27 au 29 juin 1990.

Pour le Secrétaire général,
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<Secrétaire général adjoint
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Carl -August Fleischhauer
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6 December 1990

Organisation des Nations unies
New York, le 6 décembre 1990
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